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SECRETARIAT GENERAL

ARRÊTÉ N° 2021-SGAR- 1950 du  2 novembre  2021
portant délégation de signature à M. Yves-Marie RENAUD, 

secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte

Le Préfet de Mayotte,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2013-991 du 7 novembre 2013 portant création du secrétariat général pour les affaires
régionales (SGAR) à Mayotte ;

VU le décret  du 10 juin 2020 portant  nomination de M. Claude VO-DINH, sous-préfet,  en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué du
Gouvernement ;

VU l’arrêté interministériel du  8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité du ministère
de l’intérieur et de l’aménagement du territoire pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de
leurs délégués ;

VU l’arrêté du Premier ministre en date du 11 décembre 2018,  portant  nomination de M. Yves-Marie
RENAUD, en qualité de secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte à compter du 7
janvier 2019 ;

VU l’arrêté interministériel du 27 novembre 2020, portant nomination de M. Alexandre KESTELOOT, en
qualité d’adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales auprès du préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019-329 du 30 avril 2019 portant organisation de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021-SG-1307  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de  signature  à
M.  Claude  VO-DINH ,sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  à  Mayotte  et  organisant  la
suppléance des membres du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;
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